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SECTEUR DELA CONSTRUCTION

Des augmentations de salaire
aux mesures anticycliques
La reprise qui s'amorce dans le secteur de la construction doit s'accompagner
d'une offre de mesures de formation et de perfectionnement. Sinon,
les métiers du bâtiment risquent de disparaître.

Pendant
la longEiE recession qua

connue l'industrie de la construction

à Genève, plusieurs observateurs,

généralement bien avisés,
prônaient une bonne saignée pour un
secteur coupable d'avoir grossi, sans
discernement pendant les années
quatre-vingts, à la faveur d'une période
de surchauffe particulièrement intense.

Pourtant le nombre d'entreprises
actives sur le marché n'a pas diminué et,
si certaines ont disparu, d'autres, plus
instables, se sont créées. Par contre,
alors qu'on assiste à une légère reprise
des affaires - l'évolution du nombre
des demandes d'autorisation de
construire ou de rénover et des ouvertures

de chantiers en témoigne -, les

entreprises genevoises de la construction

peinent à recruter la main-
d'œuvre nécessaire. A la limite, c'est
l'existence même du secteur qui est en
cause.

Cette situation résulte d'une
politique de flexibilité qui permet aux
entrepreneurs de gérer les extrêmes variations

caractérisant le processus de
travail de la construction.

Extrême diversité

Non seulement le produit de la
construction est généralement différent

d'une région à l'autre et d'un
usage social à l'autre, mais les
techniques utilisées pour la réalisation d'un
même produit peuvent varier selon les

entreprises ou au sein d'une même
entreprise, voire d'un chantier à un autre.
Ces variations empêchent l'optimisation

du temps d'utilisation des équipements

et de l'organisation du travail
selon des règles précises. Contrairement

à d'autres secteurs d'activité, la
division du travail y reste limitée et la
collaboration entre les hommes de
différents métiers, de niveaux différents
de compétence et de responsabilité est
au cœur du processus de production.

Cette politique de flexibilité est
sommaire et destructrice: on embauche
quand il y a du travail, on licencie
quand il n'y en a pas; on embauche
des manœuvres pour un chantier d'au¬

toroute, des maçons pour la restauration

d'un monument. Outre le fait
qu'elle ne remet pas en cause le caractère

cyclique du secteur, cette politique
provoque des effets pervers importants
qui touchent notamment à l'élargissement

des compétences de la main-
d'œuvre, à la qualité du produit final
et à l'évolution des gains de productivité.

A Genève par exemple, elle pourrait

même provoquer aujourd'hui la
disparition du secteur et le transfert
vers d'autres deux des centres de décision

de l'industrie de la construction.

ANNEXE DE L'EDITO

Les moyens d'action
des syndicats

La stratégie ébauchée par la FTMH
comprend plusieurs volets qui

visent à sortir les syndicats de leur passivité

face aux restructurations : les

communiqués indignés au moment où les
décisions patronales sont déjà prises
n'impressionnent plus personne.

Les organisations syndicales doivent
intervenir dès les premiers signes
d'une possible restructuration, auprès
des directions, des conseils d'administration

et de l'opinion publique. Elles

ne se contenteront plus d'obtenir un
plan social plus ou moins généreux
mais axeront leurs revendications sur
l'aménagement du temps de travail et
les mesures de recyclage.

La loi institue une gestion paritaire
des fonds de pension. Par ce biais, il
s'agit de faire pression sur les entreprises

qui traitent leur personnel de
manière cavalière.

Sur le plan législatif, les syndicats
exigent une meilleure protection
contre les licenciements, des sanctions
efficaces contre les entreprises qui
licencient en violation du droit des
obligations, le devoir d'élaborer un plan
social et, à l'instar de ce qui est pratiqué

aux Etats-Unis, l'interdiction faite
aux gros investisseurs de siéger dans
les conseils d'administration. jd

Les négociations entre syndicats et
patronat devraient donc logiquement
déboucher sur un accord salarial -
deux cents francs d'augmentation par
mois est une revendication que des
patrons comme Bernard Koechlin de
Zschokke SA acceptent - et sur des
mesures anticycliques concernant la
formation et l'amélioration des compétences.

En bref, la revalorisation des
métiers du bâtiment rendus attractifs
parce que stables et correctement
rémunérés.

Daniel Marco

NEOLIBERALISME

Le Vorort sermonne
Adtranz

La nouvelle d'agence est passée in¬

aperçue dans notre quotidien. Le
Vorort lance un appel inhabituel à la
responsabilité sociale des entreprises. A
longueur d'année, l'organisation
économique patronale réclame que la
Suisse offre des conditions-cadre
favorables au libre exercice de l'activité
économique. L'entreprise germano-
américaine en a profité largement en
décidant sans état d'âme de délocaliser
sa production de matériel roulant hors
du pays.

Mal à l'aise, le Vorort tente d'arrondir
les angles de sa doctrine

carrée. L'économie, écrit-il en substance,

plaide pour une large liberté d'action

pour favoriser l'investissement et
l'innovation parce qu'elle estime que
c'est la seule voie permettant les
restructurations socialement indispensables.

Mais c'est uniquement lorsque
les entreprises sont conscientes de leur
responsabilité sociale que l'économie
peut convaincre l'opinion du bien-
fondé des principes libéraux. Et c'est
en définitive le peuple souverain qui
décide des conditions-cadre de la place
économique suisse.

Quand l'opinion zurichoise se fâche,
le Vorort s'inquiète d'un retour de
bâton politique... at
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